
Création d’une exonération de
taxe  d’habitation  pour  les
associations

© 2024 Les Echos Publishing
Les associations pourront être exonérées de taxe d’habitation
sur délibération des collectivités territoriales.

Frais de repas déductibles :
les seuils pour 2024

© 2024 Les Echos Publishing
Les  exploitants  individuels  (BIC  ou  BNC)  peuvent,  sous
certaines conditions, déduire de leur résultat imposable les
frais supplémentaires de repas pris sur leur lieu d’exercice
de l’activité, dans la limite maximale de 15,35 € en 2024.
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Renforcement  du  contrôle
fiscal et de la lutte contre
la fraude

© 2024 Les Echos Publishing
Conformément aux annonces du gouvernement faites au printemps
dernier, la loi de finances pour 2024 renforce le contrôle
fiscal et la lutte contre la fraude.

Loi de finances 2024 : les
mesures  concernant
l’immobilier

© 2024 Les Echos Publishing
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Dans le cadre de la loi de finances pour 2024, les pouvoirs
publics ont aménagé certains dispositifs immobiliers comme le
dispositif MaPrimeRénov’ ou Malraux.

Coups  de  pouce  à  la
transmission d’entreprise

© 2024 Les Echos Publishing
Outre une clarification des activités commerciales éligibles
au pacte Dutreil, la loi de finances pour 2024 encourage la
reprise d’une entreprise par la famille ou les salariés avec
un renforcement des abattements sur les droits de mutation.

Loi de finances 2024 : les
principales  nouveautés  pour
les professionnels
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Du côté de la fiscalité professionnelle, la loi de finances
pour  2024  officialise  le  nouveau  calendrier  du  passage
obligatoire  à  la  facturation  électronique,  mais  également
celui de la disparition progressive de la CVAE.

Loi de finances 2024 : les
principales  nouveautés
fiscales  pour  les
particuliers
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Outre l’indexation sur l’inflation du barème de l’impôt sur le
revenu, la loi de finances pour 2024 étend et renforce le
dispositif IR-PME en cas de souscription au capital de jeunes
entreprises  innovantes  et  reconduit  les  dispositifs  de
défiscalisation « Malraux » et « Denormandie ».
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Loi de finances 2024 : des
crédits  et  des  réductions
d’impôt aménagés
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La loi de finances pour 2024 aménage la réduction d’impôt pour
les investissements dans certaines entreprises ainsi que le
dispositif lié aux dons aux associations.

Report de la fin de la CVAE
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Les professionnels redevables de la cotisation sur la valeur
ajoutée  des  entreprises  (CVAE)  devront  patienter
jusqu’en 2027, au lieu de 2024, pour voir disparaitre cet
impôt de production.

https://www.steco.fr/loi-de-finances-2024-des-credits-et-des-reductions-dimpot-amenages/
https://www.steco.fr/loi-de-finances-2024-des-credits-et-des-reductions-dimpot-amenages/
https://www.steco.fr/loi-de-finances-2024-des-credits-et-des-reductions-dimpot-amenages/
https://www.steco.fr/report-de-la-fin-de-la-cvae/


Impôt  sur  le  revenu  :  les
nouveautés fiscales 2024
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La loi de finances pour 2024 revalorise notamment les tranches
du barème de l’impôt sur le revenu.
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